


1. "LE Gouvernernent'f au non duquel II. Shcrifis nr8tend se plaindre n'est pas 
le px.wernenxst binationsl. légitis?xz de Chypre envisa& dans I.R Constitution de 
l%Cl, nG.s simples~~nt l'aile chyuriate grec-uc de ce gouvernement qui, de 1961 ? 
X27&, a essa&& de d+%ruire la binationalit& d e 1s R6puhlique en us~wt de violence 
contre le peuple turc msulmn de Chyye, assoc cofondateur de l'in&pendwce et 
de la souverain& ae Chypre, 

Le peuple nnasulsnau de Chypre n'a jsmais accepté cette tentative de la partie 
chypriote grecque de lui iq~oser sa volont ill6gal.e, i-morale. anticonstitutionnelle 
et odieuse et il a dgfendu GBS droits L&~itir.ES et son statut de partenaire pendmIt 
onze ans , RU prix de lourdes pertes humaines et matC%.el~es. 

te 3aycèLemnt du peunle turc ~x%sulr!lnn de Chypre et le traitement inhumtin ~u'i.1 
R subi de la ?.xwt des b&nkts chypriotes grecs qui se ciisaient forces de sicuxité 
de lFEtat çont décrits en d3xG.l dans les doe~uxn'~s 8.e l'Orgd.sation des 
Bations Unies depuis 1!?6?, 



3. L'existence de deux administrations autonc~es 
Conférence de Genh de l$$q'%. 

2 Chypre a été reconnue & la 

4, Par sui'te dim accord sur un échange de po~wlation conclu en 1975, dont la 
mise au point d6finitive a &é r&l.is& en septembre 1975 avec lfaide de la. Force 
des Iktions Unies char&e du :~~L&ien de La paix & Chypre, tous les Chypriotes 
turcs qui, pndaut onze ans, avaient subi des souffrances snns nom aux mains des 
Chypriotes grecs se aont rendus dans le Nord et les Chypriotes ~-p,recs qui le 
souhsitoieut se sont rendus dans le Sud= 

Deux zones nationales ont ainsi &Lé cr%es ~CI~F PorttEr la base d'un r&$ernent 
f~&-ral bizon&. conforme aux droits ir~v-ialables et incontestables des dcur; 
communaut& nationales associêos qui ont constitu5 le fondement de la IV$blique 
de Chypre de 1962. 

Y* A la réunion au sommet de 1977 entre 13. Rouf 53. Denkt3sh et feu 
l'arch&que ?kkarios. le &#.cment de la question de Chypre a 6t6 convenu sur la 
base des principes susmentionn& ) puis rCaffirmé 2 la rknion au sommet de 1979 
entre les cïjrigecnts des deux cowuunnutés associées, YGI. Denktash et Ky~rianou. 

fl Os En violation flagrante de ces accords et au mépris totnét des r&li.t6s, 
la p2rti.e chy~3riatx grecque naa cessé de poursuivre son agression politique et 
fconomique contre le p..qdc chypriote turc sous le titre usurg6 et apocryphe de 
"Gouvernement do Chypre" et au ~~pn d'une -ro-aKande trompeuse ckns les instances 
internationales, visent 3 obtenir 4es r&olutions qui contredisent les accords au 
somwt et annulent les chiuzccs d'un r?glement &,roci6, 

7. 311 examen complet des tactiques suivies par les rgresseu~s chypriotes 
yrccs de 1963 .3 ce jour montre au peu@? turc de Chypre que la partie chypriote 
b-gecque ne s'intéresse qu'2 la gropapande et non ,Z un rZ@.ernent négocit\ en vue 
du r6tablissement d'une association bine:i;ionale sous la forme d‘un IX.& &déral 
bizonal. 

En attendnnt, le peup2.e turc de Chypre continue d'être privt-, par l'usage 
de la force, de tous ses droits 16gitimes, y compris tous ses droits fiscaux, ct 
du drait de s'administrer lui-même dsns ses propres territoires, au iiord, sur la 
base d'une pleine 6~alit6 en tant qu'administration autonome - fait qui a et6 
interna~ionalemcnt constaté et; consigné fi la Confcrenee de GenCve de 1Yj'k. 
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